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1 • . A ses 469èmè, 472ème et séances, tenues les ll, 14 et 1958, 
le Comité permanent des pétitions, composé des représentants de la Chine, de la 

France, de l'Inde, de l'Italie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord et de l'Union des Républiques ~ocialistes soviétiques, a examiné les pétitions 

concernant le Territoire sous tutel.J,..e du Cameroun sous administration française 

dont la liste :figure à la table des matières ci-dessus. 

2. M. X. Deniau a participé à cet examen en qualité de Représentant spécial de 

l'Autorité administrante intéressée. 

3. Le Comité permanent des pétitions soumet au Conseil le présent rapport sur 

ces pétitions et recommo.nde, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 du 

règlement inté~ieur du Conseil, que le Conseil décide qu'il n'est pas besoin de 

renseignements r,articuliers sur les mesures prises à la sui te des résolutions ••••• 

/ ... 
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4. Le Coni:àé a ,èxaminé et ,discuté cette pétition à sa 469ème. séance (document 

T/c.2/sR.469). 
5. A sa·· · séance, ::par, voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résolution I, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

I. Pétition de M.:...Yl.!:S~t .Bela (T/PFJJ:.5/889, section 5) . 

~...9.2.nseil de 'E1telle, 

A;zant; èxamjn~, · en consultation avec la -Fl~ance, Autorité administrante 

intéressée, lapétition ·de ·M. Vincent Bela concernant J;e Cameroun .sous adminis- . 

tration française (T/PEr.5/889, section 5, T/OBs.5/99/Add.2, T/L. ), . 

hE,Pèllè 1 1attention du pétitionnaire ·sur les observations de l'Autorité _ 

administrante. 

/ ... 
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II. Pétition de M. Robert Af~ (T/PET.5/889, section 6) _ 

3. Le Comité a examiné et discuté cette pétition à sa 469ème séance (document 

T/c.2/sR.469). 
4. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résolution II, joint en annexe'. au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. · 

II. Péti_:Usm ~e M. Robert Af~~ (T/PF!r.5/889, section 6) 

k~il s~tntelle, 

Ayant e~né, en consultation avec la France, Autorité _administrante 

intéressée, la pétition de M. Robert Afiana concernant le Cameroun sous adminis

tration française {T/PET.5/889, section 6, T/OBS.5/99/Add.2, T/L. ), 

1. ~pelle .1' attention du pétitionnaire . sur les observations de l'Autorité 

a.dministrante; 

2. ~~ à l'Autorité administrante de faire procéder à une nouvelle 

enquête sur le pétitionnaire, notamment en ce qui concerne son état de santé et 

la possibilité de lui trouver un emploi. 

/ ... 
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4. Le Comité a examiné et discuté cette pétition à sa 469ème séance (document 
T/c.2/sR.469). 

5. A sa ,séance, par voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résolution III, joint en aLnexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

III. Pétition de M. Venant Ekenguel.':. (T/PET.5/894, section 2) 

k._Conseil de tutelle, 

Ayant exami.né, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de ~- venant Ekenguele cqncernant l .e Cameroun sous adminis-

tration française (T/PET.5/894, section 2, T/œa.5/97 /Adù.2, T/L. ) , 

Appelle~ention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations .de son Représentant spécial.. 
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IV. Pétitüjn de Mme SUi_!fu1!_a~~t1-1.m.9i! (T/PET.5/894:,. section ,31:/ . . 

3. Lè Comité. a exa.niirté : et discuté cette pétition à_ sa 469èrrie -àéahce· foocùinent' 

T/c.2/sR.469). ·· \ • ·_:, . 

4. A · sà · · : , . . séancei· par- voix contre , ·· avec · ab stènticins, le Comité ·a ' 

approuvé le projet de •résolution IV, joint en annexe au présent ·rapport-,· et' 11' 

recom.~ande au Conseil de l'adopter. 

IV. Pétition d~e SUzarm.a: Mbetumou (T/PET,5/894, sectJon 3) •· 

.k._Con_seil dLl_u~E:lli, 

Ayant ·examfn~, -en consultation avec la France, Autorité administrante . . .·:.·:, 

inté-re·ssée, 'la pétition· dé:· V..ine ·Suze.nna Mbetumou concernant le Cameroun SbUS ad:ini- .. · 

nistration ·:f'ranqaise• (T/PET.5/894, . section 3, T/OBS.5/97/Add.l, T/L~ ' ), 

AppellU I Eitt'eritio~-dU: pétitioririaire sur les observations de l'Autorité :.> 
administrante et sur· lès déciaratioris ' de son Représentant: spécial. ·· · , · 

/ ... 
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3 ~ · Le Comité pérma.nent. appell:e : l"attention du Conseil de tutelle . sur les· obser- . · 

vations écrites de ]..'Autorité administrante, selon lesquell~s elle ne .peut prendre · 

en considération un document .rédigé par une organisation légaj.em.e:n,t interdite. 

Dans ces :condi"bions, ! ·.e .Conli:l;é n'a pas pu examiner la .pétition ni formvler de . 

recomma:iè..ation. 

\ 

/ ... 
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VI. ~tition de ' MM. Otolo , Clément .. et·: Tam~a .NdJana (T/PET.5/894, ,.section 12) · 
· · •· , •• .. , . ,r · · . . , . " , , .. . ,. .• ., • • ... .. , 

5. · ·, Le : Comité permanent a examiné 'et discuté cette :pétition à sa 469èm.e s.éance . :, . 

(documeot T/C .2/sR .. 469) ._, .: .. 

6. A:,sa. . · · · séance; ··par ·, :.voix contre ; avec abstentions, le Comité·, ~ .. 

approuv6 le projet de · résolution VI, joint en annexe au . présent : rapport, ·· .et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

VI. Pétition~ MM. Otolo Clément et Tanga Nd,j~ (T/PET.5/894, section 12) 

Le Conseil de tutelle, 

Aya~_e2S,.amia~, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de MM, otolo Clément et Tanga Ndjana concernant le 

Cameroun sous administration française (T/PET.5/89'+, section 12, T/OBS.5/97/Add.2, 

T/L. ) , 

Appelle l'attention des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial, d'où il ressort, 

notamment, que les péti tionnair_es pourraient tirer parti des possibilités existant 

dans le Territoire pour augmenter le rendement des cacaoyers. 

/ ... 

\ 
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3, Le Comité a _<:?xam5.né et : è.iscu~é cette pétition à sa 469èn:e séance 

(document 1r/c,,2/SR.4S9). 

4. A sa céa;;.ce j par voi-~ contre , avec abstent:tons, 

le C,)mité a a:p1:rouvé le projet de résolution VII, joint en annexe au pr6sent 

rapport, et il recoililiJ.e::ide au Conseil à.e l'adopter. 

Le Conseil de tutelle --.... --=•- - .;;e---
Aya-:.i.t exardné, en consul ta. tion avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la patition de M. Mvoüdô Martin concernant le Cameroun sous 

administration française (T/PET.5/894, section 15, T/OBS,5/97 /Add,5, T/L. ) , 

l. Appelle 11at~~ion du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité . 

administrante et lui conseille de s'adresser au Bureau de placement de sa localité 

pour qu1il l'aide à trouver un autre emploi qui lui convienne; 

2. · Suggère à l'Autorité administrante de faire procéder à une enquête sur 

la situation actuelle du pétitionnaire et de lui accorder l'assistance que les 

circonstances -pom·ront justifier, 

/ .... 
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VIII. Pétitio.!l_.~e M. Mintoumé Enoç~ Benjamin (T/PE~_.5/894, sectio~ 1~) . :: . 
' . ' . ' , . , , . . 

4. Le Comité permanent attire l'attention du Conseil de tutelle sur les obser-
• i . , : ;;·, • • • ; ' • . • 

vations de 11Autorité administrante selon lesquelles elle ne peut prenp.re en 

considération un document rédigé par une organisation légalement interdite. 
. .. ' . . . 

Dans ces conditions, le Comité n'a pas pu examiner la pétition ni formuler de 

re c _0J11mand.a tion. 

/ ... 
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3. Le Comité a examiné et discuté ·cettè pétition à sa 472ème séance 

(document T/c.2/sR.472) 

4. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le 

. Comité a approuvé le projet de résolution IX, joint en annexe au présent rapport, 

et il recommande au Conseil de l'adopter, 

Le ConsEtl_~- de tuteJ~le, 

A~an_~~!n~., en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la. pétition de M. Poudâ Appolinaire concernant le Careeroun sous 

administration française (T/PET,5/894, section 20, T/0BS,5/97, T/L. ), 

Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial. 

/ ... 
/ ... 
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X. Péti~i~e M. E~LJndrf (T/P::T.5/894, section 21) 

4. le Cod.té~ exaniné et discuté cette pétition à sa 472è~e s6ance 

(docu~ent T/C.2/SR.472) 

5. A sa séance, par voix centre · , avec abstentions, le 

Ccl:li té 6 apprcuvô le !)rejet de résolution X, joint en annexe au présent rapport, 

et il recorar.and.e au Cense il de 1 1 adopter. 

Le Cense! 1 de tutelle, 

Aya~t exa~ün~, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la p6ti tion de M. Ekani .AndrJ concernant le Car.ceroun sous ·admi-

nistration française (T/PET.5/894, section 21, T/0BS.5/97, T/L. ) , 

Appelle 11.attention du pétitionnaire sur les observa.tians de l'Autorité 

administrnnte et sur les déclarations de son Représentant spécial. 

/ ... 
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XI. Pétition de M. Houssa Aboh -et quatre de ses collè~ues de la S:::I'.D\ 
{T/PET.5/894, section 22) 

3. I.e Cooité a examiné et discuté cette pétition à sa 472èt:.e séance 

{doc~ent T/c.2/sR.472). 

4. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le 

Comité a approuvé le projet de résolution XI, Joint en annexe au présent rapport, 

et il recor:r.ande au Conseil de l'adopter. 

XI, Péti tien de M. Moussa Aboh et quatre de ses collèp;ues de la SEI'D\ 

I.e Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de M. Moussa Aboh et quatre de ses collègues de la 

SEITA, . concernant le Camerotm sous administration française (T~ET,5/894, sec~ion 22 

T/OBS.5/97, T/L. ), 
Appelle l'attention des cinq pétitionnaires sur les observatio~s de 

l'Autorité administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial. 

/ ... 
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5. Le Comité a examiné et discu~é cette pétition à sa 472ème séance 
(document T/c.2/sR:472). ' · "' ' : 1 

-.. · · · ·. · · ; ; ,, · · · ::, . 

6. A sa séance, par voix contre , avec ·abstentions; le 

Comi~~ _a_ ,appr~uvé i~ projet de. fés,olution XII, 'joirrt en annexe au présent 
! _ .· ~· .. ~: i ( -:• : ... ,_···,,. : ·- . . .- ··. # :., -:: f,• -::;::• :; ,.'i '. •, . : ·. ' ; . ·-·: ~: 

rapport, et il recommande au Conseil de l 1ado~ter 0 · 

XII. 

Le Conse:n de tutelle, -------··/----·- . 

&:,.1~t~xa:1.~~I!,~, - ~~ co~.sul~~ti?n av~c _ la France:, Autorltt'. a'am:foistrante 

.. 

,· .. • . . 

intéressëC~ ià Iiéti t;t.on' de -~i~'t-1éhi~:a : ch:/i.st·o;h~ 
160~~~:i~~rit le;' Camèro~ ··sous ·· 

administr~ti~n ~;a~ç.~_1:~e '°(T/PiT.5/894, -~-~c-{1~·1; 23; 'T/OBS~-5/9'7, : T/L.: · · Y, · · ,_.,.,, '· 
... 1 • . ;App~!_Î~ ' J>~tt~n\X~n 1

d~ :'~éti~i~n~~ù-~ -~ur .:ie1 ·~b~·~fva:tfona ' cie l'Àutorit~' ··:' 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spé'c~ial, a' où 11: · · · '::':\ ', 
. ··. ·.· • .• • r ~_ •. • : ,_ .• . :' . . , .: ·;; -, ,.- : .:--: ·:,·~ i : }-.~,-:-". : ; ; ,'.' ,·; !'-,· r' .! •. > ~~ -i 1 . '!'- · : •:'- • _ , · • .•. , .. . 

ressort, notamment, que si. 11 intéressé a des réclamations· préc•ü1es · à: formuler: 
concer~~,~t· cie·~ ~-~,;~~~~~f·/ 'a~., tit;~ a~ --~~~ ·s~~-~1c~--'~ù:ita1fe': ' T1\1ê✓r~1t ies 
présenter au Service des Anciens combattants; 

2. fil?_pelle en outre l'attention du pétitionnaire sur le fait que certaines 

conditions doivent être remplies avant qu'une subvention puisse être accordée 

pour l'ouverture d'une école privée; 

3. Recommande à l'Autorité administrante de prêter au pétitionnaire toute 

l'assistance nécessaire pour ouvrir une école dans son village et pour qu'elle 

puisse y fonctionner. 

/ ... 
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XIII. Pétitions de M. Daniel Tc~ (T/PET.5/895, section 2 et T/PET.5/8'75/Add.l) 

4. Le Comité a examiné et discuté ces pétitions à ses 472ème et 473ème séances 

(documents T/c,.2/sR.472 et 473). 

5. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le · 

Comité a approuvé le projet de résolution XIII, joint en annexe au présent 

rapport, et il recommande au Conseil de l'adopt!lra 

XIII. Pétitions de Mo Daniel Tchock (T/PET.5/895, section 2 et T/PET.5/895/Add.l} 

Le Cori.~U:_-~ .. e tut-elJ.e, 

Aya~~amt né, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de Mo Daniel Tchock concernent le Cameroun sous 

administration française (T/PET~5/895, section 2 et 895/Add~l, T/OBS.,5/98/Add.l, 

T/L. ) , 
Appelle 1•attent:l..2!!. du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial, d'où il 

ressort, notamment, qu'il existe des règlements précis relatifs à la création 

des écoles, auxquels il faut se conformer pour recevoir l'autorisation nécessaire 

ou pour obtenir une subvention. 




